
 

                                                                                                                     

lES RANDONNÉES  SAVOYARDES    
 Mairie de Sevrier 

              2000 Route d’Albertville 

 74320  SEVRIER 

 randosavoy@neuf.fr 

  

  

Compte Rendu de l’Assemblée Générale du 18 novembre 2016 

 

Présents (72) : Gilbert Afchain, Anne-Marie Allaire, Alain Bachelard, Michéle Barracan, Jean Beaufils, André Beauquis, Marie-Claude Bessait, Fernand 

Brignoli, Jean-Paul Cettour, Odette Cettour, Claude-Marie Chappuis, Marie-Françoise Clanet, Jean Paul Cluzel, Françoise Cluzel, Monique Delhaye, Julie 

Delory, Jany Depée, Alain Derrien, Roland Deschamps, Marie-Françoise Domenjoud, Jean Dumetz, Alain Dupuis, Claudine Dupuis, Monique Duret, Claudie 

Favier, Marie-Pierre Gattier, Alain Ghilliani, André Gonand, Yves Guer, Nadine Heil, Solange Hérisson, Françoise Huet, Mireille Jobert, Pierre Josué, Christine 

Joudrier, Geneviève Labro, Jean-Pierre Labro, Michel Lardy, Héléne LeLerre, Krystyna Leonard, Marie-Claire Bellenger-Lubin, Jean-Paul Lubin, Simone 

Marchetto, Micheline Martin-Basté, Raymond Maubois, Jean-Bernard Mazens, Nicole Mégevand, , Brigitte Menjoz, Marie-Claude Morfeuillet, André 

Nomézine, Micheline Nomézine, Rosanne Orso, Chantal Paris,  Michel Perret, Maryèle Pollet, Jean-Louis Pougnet, Odile Pourrat, Marc Riffaud, France Rochat, 

Héléne Lombard-Rogeat, Madeleine Savina, Ulrich Schmidt, Brigitte Scotton, Michèle Simonotti, Jean-Claude Straub, Bernadette Straub, Marie Thérése 

Vuettaz, Robert Poignant, Bernard Hebeisen, Blandine Hebeisen, Noelle Sassard-Jaillet. 

 
Représentés (20) :Michel Barthélémy, Gabrielle Beaufils, Anne-Marie Ben Lamine, Xavier Blanc, Bernadette Boscher, Claire Claude, Simone Galluchot, 

Madeleine Guer, Adrienne Gumery, Anne-Marie Haincourt, Chantal Mazens, France Piston D’eaubonne, Brigitte Richard, Nicole Rouveyrol,                                   

Michèle Roy-Bonnepart, Emilie Straub, Jean-François Vanhelmon, Annette Wendel-Prudhomme, Jean Costa, Doriane Poignant. 

 

Absents ou Excusés (30) : Michèle Benoist, Catherine Berger, Martine Bergeret, Alice Burigotto, Muriel Dal Gobbo, Myriam Delavay, Martine Chaine, 

Danielle Deschamps, Agnés Desfeuillet, Jacqueline Duhalde, Anik Dumetz, Colette Garde, Marie-Claude Gruz, Mauricette Humbert, Marie Jarniat , Joele 

Lagadec, Gérard Lagadec, Michéle Leboulanger, Christiane Lecouat, Jean Léonard, Tally Merlaut, Marie-Claude Paya, Anne-Marie Pilors, Kaska Policht, 

Bernadette Scotton, Thérése Vey, Pierre Vuetaz, Claire Wetzel, Lucie Chevrier, Françoise Cohadon, 

   

Les nouveaux, ayant adhéré lors de l’AG, présents (7) : Nicole et Camille Beghini, Chantal Debornes, Brigitte Finart, Annick et Gérard Martinaud, 
Pascaline Vuandung/Delleur  . 

 

ORDRE DU JOUR 

 

1) Accueil par le Président 

2) Rapports d’activités de l’Association par le Secrétaire et les correspondants de commissions auprès du Comité 

Départemental, et approbation 

3) Rapport financier par la Trésorière, et approbation 

4) Mise à jour du règlement intérieur 

5) Renouvellement des sortants du Conseil d’Administration 

6) Élection du nouveau Bureau 

7) Orientations et perspectives pour la saison 2016 / 2017 par le Président 

7) Interventions Mairie, CDRP 

8) Questions diverses. 

 

L’assemblée générale a été précédée par une évocation photographique du  25
éme

 anniversaire des Randonnées 

Savoyardes célébré le 25 juin 2016 au Montenvers à Chamonix. Nous étions 74 dont 57 adhérents et conjoints, et 

17 anciens. 

 

 

1° ACCUEIL par le Président Alain Dupuis 
 

Alain Dupuis salue et remercie les participants. 

Il salue Pierre Josué, Président du CDRP74 et le remercie d’honorer notre Assemblée. 

Il remercie les membres du conseil d’administration pour leur engagement et leurs apports pour le bon 

fonctionnement du club, ainsi que les animateurs actifs, et occasionnels pour l’encadrement des  randonnées 

annuelles et des séjours. 

Il salue et remercie les nombreux nouveaux adhérents présents dans la salle.  

Il constate qu’il n’y a pas de représentant de la mairie, ni de journaliste.  

Puis il effectue un bref retour sur la période écoulée et présente le programme de l’AG. 

 

SON INTERVENTION 

Au cours de cette assemblée générale nous allons faire le bilan de cette période 2015-2016. 

Cette année a commencé par une météo qui a compliqué le programme des randonnées avec du mauvais temps et 

un enneigement tardif. Cela n’a pas empêché quelques belles sorties hivernales (Le Nant du Beurre, séjour 

raquettes dans le Beaufortin avec Brigitte). Les beaux jours reviennent avec un très beau séjour dans le Queyras 
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avec Jean Beaufils, mais dans le courant de l’été, on apprend malheureusement la disparition de Marie Claude 

Ménétrier, décès qui a beaucoup marqué celles ou ceux qui l’on côtoyée, ainsi que la disparition de Gérard 

Boscher. 

Les randonnées et les séjours reprennent avec le Tour du Mont Ruan, magnifique circuit dans la réserve de Sixt-

Passy avec Jean Paul et une destination inédite, la Pologne, organisée par Kaska Politsch et Xavier Blanc. Enfin 

en septembre a eu lieu un séjour très apprécié dans la région du Cervin avec Jean Louis. 

Tous ces séjours ont été très réussis et il faut remercier les animateurs qui les ont mis au point et animés.  

Il faut les remercier aussi pour tout le travail de préparation et d’animation effectué tout au long de l’année.  

Cette année nous avons participé non seulement à la fête des associations à Sevrier mais nous étions également 

représentés à la fête du Laudon à Saint Jorioz. Au final de nombreux contacts (~ 45) et donc de nouveaux 

adhérents auxquels nous souhaitons la bienvenue. 

 

Nous évoquerons les sujets habituels, le rapport d’activité, la trésorerie. Nous parlerons aussi de la Marche 

Nordique que nous lançons cette année et les perspectives 2017. 

 

Le quorum étant atteint (87  présents et  représentés, sur 115  adhérents au 31/08/2016, constituant la feuille 

d’émargement, à jour de cotisation), l’assemblée peut valablement délibérer. Elle est ouverte.  

 

 

2° RAPPORT D’ACTIVITÉ  

 

INTERVENTION DU SECRETAIRE, JEAN-LOUIS POUGNET  

2-1° LES EFFECTIFS 

Nouvelle augmentation du nombre d’adhérents. 

Au 31 août, le club en compte 115 (feuille d’émargement pour l’AG) contre 109 en 2015,  104 en 2014, et 96 en  

2013. 

 

2-2° LES ACTIVITES DE RANDONNEE 
2-2-1° Randonnées hebdomadaires à la journée et demi-journée  
Ces statistiques courent sur la période du 1er octobre 2015 au 30 septembre 2016. 

 (Même périodicité que les années précédentes pour faciliter les comparaisons. Source : le compte-rendu : Merci à leurs auteurs) 

 

Pour la 1
ère

 fois le club a proposé pendant presque toute l’année, 4 sorties par semaine. C’est apparemment   

unique en Haute-Savoie. Elles correspondent à tous les niveaux. Un grand merci aux animateurs. 

 

Toutefois le programme des randonnées douces et du mardi ne fut pas toujours facile à boucler. Elles reposent,   

semble-t-il, sur un nombre trop restreint d’animateurs  réguliers, surtout les premières (2). 

Il n’y a pas besoin de qualification pour animer une sortie, aussi le club encourage tous les adhérents à s’engager 

dans le processus d’animation. 

 

155 randonnées ont effectivement eu lieu pendant la période, et 40 (un record) ont été annulées, essentiellement 

en raison de la Météo.  

 

La fréquentation moyenne annuelle toutes sorties confondues (10, 6), hors séjours, est en baisse. Elle est la plus 

faible des 5 dernières années (12,5 en 2015, 13 en 2014).  

Sur les 3 jours de la semaine (hors « randos douces » du jeudi après-midi), on constate une stabilité de la 

participation aux sorties du dimanche (8, 1) et une diminution le mardi (13, 4 contre 16, 8 en 2015 et 17, 6 en 

2014) et le jeudi (10, 3 contre 13 en 2015 et 12, 1 en 2014). 

 

Le mardi et jeudi, cette baisse affecte toutes les saisons, même si elle est surtout sensible au printemps. 

Elle est certainement liée aux conditions météo défavorables qui ont prévalu au cours du 1
er
 semestre. 

 

 Les sorties du mardi, et plus précisément celles à la ½ journée, demeurent les plus fréquentées. 

 

Les randonnées douces du jeudi, programmées depuis juillet 2015, s’installent. 

Après une baisse au cœur de l’été, la fréquentation a progressé en septembre (13 contre 11 en 2015). 

 

Alain Derrien tempère la baisse de la fréquentation globale moyenne par l’effet mécanique de l’augmentation du 

nombre de sorties, 4 par semaine depuis juillet 2015 au lieu de 3). Jean-Louis répond que c’est l’une des causes,     

mais probablement pas la seule. 



 

                                                                                                                     

 

2-2-2° Randonnée avec nuitée en refuge 

  Une randonnée organisée au Refuge de Presset les 21 et 22 septembre. (Xavier et Odile, 6 participants). 

 

2-2-3° Séjours 

 Quatre séjours ont été organisés par le club en 2016, avec succès selon les échos des participants :  

 - Refuge du Nant du Beurre du 9 au 11mars (Brigitte, 12 participants). 

 - Tour du Mont Ruant du 1 au 6 août  (Jean-Paul L, 6 participants) 

 - Séjour Au pied du Cervin (Val d’Aoste) du 29 aout au 3 septembre (Jean-Louis P, 13 participants). 

 - Pologne du 6 au 15 septembre (Kaska et Xavier, 11 participants) 

   Sans compter un séjour dans le Queyras du 27 juin au 3 juillet (14 participants) proposé par Jean Beaufils avec 

le concours de « Rêves de Traces » 

 

2-2- 4 ° « Journées plaisir » 

  Leur nombre s’élève à 2013 contre 2378 en 2015, 2326 en 2014, 1784 en 2013, et 1592 en 2012. 

  Cette baisse  est liée à celle de la fréquentation annuelle que ne compense pas l’augmentation du nombre de 

sorties (155 contre 140),  de l’organisation d’un séjour en moins (4 contre 5 en 2015), et de l’absence de « Lac 

en partage »  pendant la période. L’annulation d’un nombre important de sorties  n’a pas permis un rattrapage. 

 

   Le concept de « journées plaisir » est une statistique du CDRP qui recense le nombre de « journées x 

randonneurs » du 1er octobre au 30 septembre. 

   Sont concernés les randonnées et séjours du programme du club, en incluant les « invités », mais également les 

manifestations encadrées par le club (Parcours du cœur, Lac en partage,…), en  retenant les participants 

extérieurs. 

 

2-3° LES AUTRES ACTIVITES  
2-3-1° Promotion du club 

  Objectif nous faire connaître, et recruter de nouveaux adhérents non pas dans une visée expansionniste mais         

pour remplacer ceux qui s’en vont. 

   Alain a évoqué notre participation la journée des associations à Sevrier le 12 septembre, puis, et pour la 1ére 

fois le lendemain à Saint Jorioz lors de la Fête du Laudon 

   Il faut ajouter qu’Alain et Jean Paul ont rencontré la directrice du Foyer du Laudon le 24 juin, avec comme 1
er

 

résultat le référencement du club sur la plaquette et le site internet du Foyer.  

   Suite à ces initiatives de nombreuses personnes nous ont contacté. Certaines sont dans la salle. 

 

2-3-2° Mise à jour du topoguide de la Haute Savoie. 

   Il va être réédité par le CDRP, aussi il a été demandé à des clubs de vérifier la conformité de la description des 

itinéraires du topoguide par rapport au terrain. 

   Notre club a été concerné pour 4 parcours : 

   PR1 Montagne des Princes- PR2 Chapelle de Ligny- PR6 Croix du Semnoz - PR11 Beauregard 

 

2-3-3° Collecte de traces 

   Le CDRP 74 a accepté en 2014, en coordination avec Conseil Départemental, de participer à la numérisation 

des itinéraires pour mettre à la disposition des randonneurs des informations 'labellisées'. Sur le plan technique 

la base de données est le WebSIG (système d'information géographique) sur lequel est rassemblée la collecte 

des itinéraires réalisée par les Clubs et validée par les Gestionnaires du CDRP .  

    Comme l’année dernière le club a eu un programme de collecte de traces à réaliser. (Tronçons des GRP Tour 

du lac d’Annecy, Tournette Aravis, Tour du Pays du Mont Blanc). 

 

2-4° EVENEMENTS     

 2-4-1° Le Parcours du Cœur : promu par la commune de Sevrier et organisé le 3 avril, il a connu le succès ( 62           

participants, adhérents au club et encadrement compris, pour 55 en 2015 et 48 en 2014). La randonnée pour 

tous   a été suivie d’une conférence sur les problèmes du cœur, et d’un apéritif offert par la mairie. 

 

 2-4-2° Le repas des Anciens, organisé par marc Riffaud à la satisfaction des participants, s’est tenu selon la 

coutume le 10 décembre 2015 au restaurant La Mascotte. 

    En conclusion de son intervention Jean Louis remercie Alain Derrien pour son aide. 

 



 

                                                                                                                     

Alain Dupuis revient sur le 10 éme anniversaire de Lac en Partage célébré le 16 octobre 2016.  Notre club, avec 

le CDRP, y a activement participé à Duingt : 

- En encadrant des randonnées sur les pentes du Taillefer : 39 participants le matin et 12 l’après-midi. 

- En organisant le parcours Challenge auquel ont participé une centaine d’enfants. 

      

Alain Dupuis demande s’il y a des questions ? Non. 

Il soumet alors le rapport au vote. Contre ?  personne  -  Abstention ? personne. 

Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 

 

 

3° RAPPORT FINANCIER 

 

INTERVENTION DE LA TRESORIERE, BRIGITTE SCOTTON  

Elle commente le compte de résultat et le compte prévisionnel pour 2016-2017 qui sont annexés aux présentes. 

Cotisations : 

Nous sommes 116 + 2 rattachées. 

Soit 85 IRA, 20 IMPN, 1 FMPN, 10 autres clubs. ( moins 2 ira plus 5 impn plus 5 autre club par rapport à 2015) 

Recette cotisation : 5232€ - 2768 = 2463€  (2285€ en 2015) 

 

Les séjours : 

Le Mont Ruan en aout : 6 personnes , 410€ / pers.  A l’équilibre 

Le pied du Cervin fin aout, début sept. : 13 personnes, 500€ /pers. Non soldé excédent 241€, correspondant aux 

assurances et à immatriculation tourisme. 

 

Frais de réception : 

 653€ dont 420€ anniversaire et 233€ frais AG.  (523 € soirée photo et AG en 2015)soit +130€ 

 Sortie 25ème anniversaire : 

 76 inscrits pour 74 présents 

 Coût du bus : 1100€ 

 Coût repas et train : 3755.7 

 Nous avions convenu que la part adhérent ne devait pas dépasser 60€, 

 Le club a pris en charge le dépassement, soit 420,70€. 

Affranchissements : 

 100€ (71 en 2015) prévu 80, courrier anniversaire, soit + 29€ 

 

Formation: 

 965€  ( 1930€ en 2015) prévu 1600€ , c’est la moitié que l’année  2015 

 1 milieu enneigé, 1 marche nordique, 1 module de base. 

 Il faut noter que certains ont suivis la formation à titre personnel.. 

 

Fournitures de bureau : 

 74€ (180€ en 2015) pour une prévision de 180€ soit moins 106€ 

 

Frais de déplacement : 

 69€ (96€ en 2015) pour une prévision de 200€, soit  moins 27€ 

 

Site internet et logiciel de comptabilité ; idem 2015 

 

Publicité : 

 Adhésion Sevrier animation pour 20€. 

 

Produits exceptionnels : 

 Subvention de la Mairie de Sevrier  pour 250€ (entretien sentier) 

 Intérêts sur livret  63€ 

 

Aide à la formation : 

 231€ (concerne l’exercice précédent) 

Bénévolat : Il conviendrait de chiffrer le temps passé pas chaque bénévole au sein de lu club, afin de connaître 

réellement le coût de fonctionnement de l’association. Car bien évidemment sans toutes ces bonnes volontés le 

club n’existerait pas. 



 

                                                                                                                     

Nous terminions l’exercice 2015/2016 avec un résultat positif de 1325€,  

Solde banque : 3114.01€ 

Compte sur livret : 6383.21€  dont  5000€ de réserve. 

 

Pour l’exercice à venir, nous prévoyons un résultat négatif à hauteur de 500€. 

-  Dépenses de formation  en progression,  1500€ ( MN, Module de base, mil enneigé, tronc commun) 

Les volontaires sont les bienvenus. 

- Baisse de ressources au niveau des adhésions, les licences FFR  plus   la surcote Départementale     

enregistrant une augmentation substantielle, le CA propose à l’AG de ne pas imputer cette hausse en totalité à  

nos adhérents.  

- Frais de réception  au niveau de l’AG supérieur 

- Achat de Bâtons de MN  pour 216€ afin de faire découvrir l’activité 

- Frais de réédition de notre catalogue de randonnées à destination de nos animateurs 

 

 

APPROBATION DES COMPTES 

Le vérificateur des comptes, Jean Louis POUGNET, indique avoir approuvé sans réserve les comptes arrêtés au 

31/08/2016. 

Il observe que le fonds de réserve (9506 €) peut paraître important par rapport au budget de fonctionnement mais 

il doit être adapté au nombre croissant d’adhérents, et ramené à ce nombre, il est cohérent avec les années 

précédentes. 

 

Avant l’approbation des comptes par l’AG, Alain Derrien précise que l’approbation du budget prévisionnel 2017 

inclut la validation des cotisations appelées sous cette réserve à l’entrée de la salle.  

 

A la suite, le rapport financier est accepté à l’unanimité par l’assemblée qui donne quitus à la trésorière pour les 

comptes arrêtés au 31/08/2016. 

 

 

 4° MISE A JOUR DU REGLEMENT INTERIEUR (INTERVENTION DE JEAN-LOUIS) 

 

Dans sa rédaction actuelle il date de 2012, et sa mise à jour  est nécessaire. 

Les principales modifications ou ajouts proposés sont les suivants : 

 

A L’ARTICLE 2 : 

Les anciens membres, désireux de garder le contact avec l'Association, mais ne souhaitant plus participer aux 

sorties de randonnée, peuvent soit prendre une assurance IRA ANP (assuré non pratiquant) recommandée par 

la FFRP, soit se manifester en tant que donateur 

A L’ARTICLE 4 : 

L’association propose également à ses adhérents la pratique de la marche nordique, encadrée par des adhérents 

bénévoles et formés. 

A L’ARTICLE 6 

Il (l’animateur) peut  annuler la sortie si les conditions météorologiques ne sont pas favorables. 

A L’ARTICLE 8 

Toute personne qui souhaite s’isoler momentanément doit laisser son sac au bord du sentier afin de se signaler 

au serre-file. 

AU CHAPITRE PARTICIPATION AUX SORTIES il est ajouté 2 articles et l’article 15(ex art. 13) est modifié 

11- La participation aux sorties hivernales avec raquettes se fait obligatoirement avec l’équipement DVA- pelle-

sonde, lorsqu’il est prescrit au programme. 

12- La pratique de la marche nordique implique l’utilisation de bâtons spécifiques. 

15- Conformément au Code des Sports et aux règles de la F.F.R.P. le certificat médical doit être renouvelé tous 

les 3 ans sauf, notamment pour les pratiquants âgés de plus de 70 ans, pour lesquels l’obligation demeure 

annuelle. 

Même s’ils n’ont pas besoin de fournir un certificat médical tous les ans, les moins de 70 ans doivent 

s’interroger avant le renouvellement de leur licence, sur leur santé, leur condition physique, et éventuellement 

consulter leur médecin. 

 

AU CHAPITRE DISPOSITIONS DIVERSES, l’article 21(ex art.18) est modifié, et 2 articles sont ajoutés : 

21- Le covoiturage est pratiqué pour les sorties, le prix est calculé par voiture ( en 2016 : 0,40 €/km- péages en 

plus), chacun paye les frais du total des voitures divisés par le nombre de participants. 



 

                                                                                                                     

Les adhérents proposant leur voiture pour le covoiturage, que ce soit pour les sorties hebdomadaires ou les 

séjours, s’engagent à être habilités au plan administratif (permis de conduire valide, assurance) et technique 

(aptitude à la conduite, véhicule en état). 

22- Les statuts de l'Association ne prévoient pas la divulgation des adresses électroniques des adhérents. Celles-

ci ne sont pas communiquées. 

23- Droit à l’image et protection de la vie privée.  

Les comptes rendus publiés sur le site internet de l’association ne comportent pas d’indications nominatives 

La publication de photos de personnes clairement reconnaissables n’est pas possible sauf accord de leur part. 

 

Il est rappelé que les informations sur les activités, et les comptes rendus de sorties, sont diffusés par courrier 

électronique aux adhérents, en copie invisible (Cci). 

 

Jean Beaufils constate que beaucoup apprécient de se retrouver en photos dans les CR. 

Il lui est répondu que l’article 23 ne concerne que le site internet. 

 

Les statuts prévoient que le règlement intérieur doit être approuvé par l’AG. 

Il est difficile de faire voter un texte que vous n’avez pas en main. 

Aussi, comme la dernière fois en 2012, nous vous demandons un vote de confiance.  

Approuvez-vous  l’actualisation de ce texte comme elle vous a été exposée ? 
 

Le nouveau règlement intérieur est approuvé à l’unanimité. 

Il sera joint au CR de la présente AG, et il est consultable sur le site internet des Randonnées Savoyardes dans « 

l’espace adhérent » 

 

Alain Derrien prévient l’AG que tous les CR et photos des sorties postées sur le site de l’Association sont 

publiques et apparaissent en 1
ère

 page sur les moteurs de recherche (tels que Google) dès qu’un internaute clique 

une recherche d’une randonnée, ce qui remet en cause le voeu de confidentialité des premiers concepteurs du 

Répertoire des Randonnées de l’Association. 

 

 

5° RENOUVELLEMENT DES SORTANTS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 

INTERVENTION D’ALAIN DUPUIS 

Les membres sortants cette année sont : 

André Beauquis, Jean Paul Lubin, Jean Claude Straub. 

Nous perdons malheureusement Marie Claude Ménétrier qui était un membre important. Il faut regretter la 

démission de Fernand Brignoli qui n’a plus la disponibilité pour continuer, mais qu’il faut féliciter 

chaleureusement pour son apport en tant qu’animateur et pour ses précieux conseils en tant que médecin.  

André Beauquis, sortant ne se représente pas. Il faut le remercier pour toute l’expérience qu’il a mise à la 

disposition du club et dont il continuera à nous faire bénéficier comme animateur.  

Se représentent : Jean Claude Straub et Jean Paul Lubin. 

Nous avons eu le plaisir d’apprendre la candidature au CA de quelqu’un que vous connaissez bien. Il s’agit de  

Xavier Blanc dont la grande connaissance du club n’est plus à démontrer puis qu’il a été président pendant  

plusieurs années. Il est également candidat au poste de vice-président en remplacement de Fernand Brignoli. 

 

 

Pas d’autres candidats dans l’assemblée.  

Le vote secret n’est pas demandé. Les nouvelles candidatures sont soumises au vote de l’assemblée : 

1 abstention : Henri Maubois. 

Il justifie ainsi son vote. Alain a dit à une adhérente, qui désirait être candidate au CA,  qu’il n’était pas 

favorable à sa candidature, alors qu’il vient d’annoncer qu’il souhaite des candidatures féminines, le CA 

comptant trop peu de dames. 

 

Alain Dupuis répond qu’il n’a pas été aussi catégorique et qu’en tout état de cause elle est libre de se présenter. 

Des échanges s’engagent, Henri évoque le rejet de propositions de randonnées présentées par cette adhérente 

puis il s’interroge sur la présence, de deux personnes de la même famille au sein du CA. 

 



 

                                                                                                                     

Pierre Josué, président du CDRP et ancien président des Randonnées Savoyardes, observe d’abord que rien 

n’interdit la présence d’un couple au  sein du CA. Il y en a eu dans le passé. Ensuite il indique qu’il y a une 

contradiction pour l’adhérente, à vouloir être candidate au CA, alors qu’elle a pris sa licence dans un autre club. 

 

Après d’ultimes échanges, Henri confirme son abstention, et Jean-Claude, Jean-Paul et Xavier sont élus au CA. 

 

Le nouveau Conseil comprend 12 membres : Alain Dupuis,  Xavier Blanc,  Jean Louis Pougnet, Brigitte Scotton, 

Gilbert Afchain,  Alain Derrien, Alain Ghilliani, Jean-Paul Lubin, Odile Pourrat, Ulrich Schmidt, Bernadette 

Straub, Jean-Claude Straub. 

 

6°ELECTION DU NOUVEAU BUREAU (Hors AG) 

 

Les membres du conseil d’administration, consultés par courriel le 22 novembre 2016 ont approuvé les 

candidatures aux postes du bureau. 

Les nouveaux CA et bureau sont donc composés comme suit : 

  

Président : Alain Dupuis 

Vice-Président : Xavier Blanc 

Secrétaire : Jean Louis Pougnet 

Trésorière : Brigitte Scotton 

Secrétaire Adjoint : Gilbert Afchain 

Administrateurs : Alain Derrien, Alain Ghilliani, Jean-Paul Lubin, Odile Pourrat, Ulrich Schmidt, 

Bernadette Straub, Jean-Claude Straub. 

 

 

7° ORIENTATIONS ET PERSPECTIVES POUR LA SAISON 2016-2017  

 

INTERVENTION DU  PRESIDENT, ALAIN DUPUIS 

La marche nordique est une activité en plein développement et face à une demande d’un certain nombre de 

membres du club nous avons donc décidé de l’intégrer dans notre programme en 2016 - 2017. Brigitte Scotton a 

commencé cette année à préparer la mise en place de l’activité, elle vous en dira un peu plus. 

 

Comme l’année dernière je vais revenir sur le sujet des animateurs. Je rappelle que sans eux, les Randonnées 

Savoyardes n’existeraient pas. Je sais que parmi vous il y a de nombreuses randonneuses et randonneurs 

expérimentés qui pourraient devenir animateurs.  

Je rappelle que si vous acceptez d’animer quelques randonnées par an (pas forcément des dizaines) les 

formations sont prises en charge ce qui n’est pas le cas de tous les clubs. En plus un animateur du club vous 

accompagnera lors des premières randonnées pour une transition sans soucis. 

L’apport de la formation et l’animation de randonnées apportent beaucoup de choses en termes d’autonomie et 

de connaissance de la montagne même pour des randonneurs de longue date.  

On possède un catalogue de plus de 700 randonnées, c’est vrai, mais vous connaissez forcément des secteurs ou 

des variantes que l’on n’a pas encore pratiquées, alors faites nous les découvrir. 

Votre contribution en tant qu’adhérent ou animateur est essentielle pour que le club reflète au plus près vos 

attentes. 

 

Un mot sur la cotation des randonnées. Il existe plusieurs systèmes. Celui du club est toujours le même avec des 

cotations allant de PT à TBM avec mention de dénivelé de distance et de durée. Il est simple et constitue un 

repère tangible.  

Dans d’autres clubs on apporte plus de détails en distinguant la difficulté physique et la difficulté technique. En 

général, plus c’est compliqué plus la lisibilité risque d’être mise à mal. Ces cotations, restent théoriques de toute 

façon.  

Si vous prenez quelques minutes à examiner le tracé sur la carte au 25000
ème

 vous aurez beaucoup de réponses à 

vos questions. Exemple sur votre carte : vous voyez que vous partez en forêt avec une pente assez forte (courbes 

de niveaux resserrées) que vous serez le matin à l’ombre, vous voyez les torrents à traverser, les passages 

rocheux  etc. Vous avez déjà une appréciation du parcours.  

Ce que ne dira pas la carte c’est la météo et l’état du sentier. 

Dans le cas de conditions particulières, météo, sentier dégradé, passage difficile, besoin de raquettes, de DVA 

…l’animateur envoie la plupart du temps une information la veille.  

Si l’on craint d’avoir des difficultés pour la randonnée programmée, on peut appeler l’animateur la veille pour 

avoir des précisions. 



 

                                                                                                                     

 

Le site internet.  

Le nombre de visiteurs augmente régulièrement avec un pic en période estivale. Les pages les plus lues sont le 

programme, les comptes rendus de randos et les infos pratiques où sont rappelées les règles de bonne pratique de 

la randonnée mais aussi les formations. 

La mise à jour des comptes rendus de randonnée est assurée maintenant par plusieurs animateurs, Jean Louis, 

Jean Paul, Brigitte et Gilbert qui m’appuie maintenant pour la gestion du site. 

 

Parenthèse découverte de la nature. 

Le site doit continuer à s’enrichir, et aussi par vos contributions. Articles, photos sont les bienvenus. Il y a un 

herbier photographique, bientôt il y a aura les minéraux des Alpes. Les volontaires pour les oiseaux et les 

champignons sont les bienvenus. Pour terminer avec les sciences naturelles, j’essaierai en 2017 de proposer une 

randonnée dans un secteur à fossiles. Je vous parlerai aussi de l’activité minière dans les Savoie à chaque fois 

que nous serons proches d’une ancienne exploitation (150 communes concernées). 

 

Beaucoup de nouveaux adhérents ont connu le club par l’intermédiaire du site.  

Nous recensons maintenant près d’un tiers des adhérents venant de Saint Jorioz. Nous avons établi un lien avec 

le comité des fêtes et nous continuerons à renforcer notre visibilité sur la commune qui ne possède pas de club de 

randonnée parmi ses associations.  

 

Alain Derrien insiste sur le fait qu’il n’y a pas d’obligation de formation ou de qualification pour animer des 

sorties au regard de la Fédération. 

C’est le cas de quelques adhérentes du club, qui réussissent très bien.  

 

INTERVENTION DE BRIGITTE 

Les séances de marche nordique ont lieu tous les mardi à partir de 9 heures, et elles durent 2 heures. 

Pour le moment elles ont lieu à Saint Jorioz, mais à terme des séances pourraient se dérouler à Annecy. 

La veille elle diffuse un courriel pour rappeler le lieu et l’heure du RDV. 

Elle tient une paire de bâtons à la disposition des personnes souhaitant faire un essai. 

 

L’été des adhérents gardent leurs petits-enfants, et ne peuvent participer aux sorties programmées. Aussi en 

juillet 2017 des sorties seront organisées à l’intention de ces grands-parents et de leurs petits-enfants. 

 

 

8° QUESTIONS DIVERSES 

 

    Michelle Simonotti souhaite que parallèlement aux sorties difficiles du jeudi, en soient proposées des plus 

faciles. 

    Gilbert Afchain observe que c’est déjà le cas l’été lorsqu’il est proposé des randonnées dont le nombre de 

participants est limité. Il ajoute que l’hiver il a été pris le parti de ne proposer que des sorties avec DVA. 

 

Marie-Françoise Clanet demande si les soirées photos seront maintenues. 

Il lui est répondu que la soirée photo a été suspendue cette année du fait de l’organisation du 25 
eme

 anniversaire 

du club et qu’il n’y a pas de raisons pour qu’elle ne soit pas maintenue, mais peut-être sous d’autres formes ou 

dans d’autres lieux (salle Parmelan ?). 

     

Alain Dupuis conclut l’AG en remerciant les participants et en saluant plus particulièrement les  nouveaux     

adhérents de l’année.  

Tous sont invités à partager le pot amical préparé par André Beauquis et Alain Ghilliani qu’il remercie. 

 
 

Le Secrétaire                                                                                             Le Président 

                                                                        
       Jean- Louis POUGNET                                                                                  Alain DUPUIS 

 

 

 



 

                                                                                                                     

 

 
 
 
 
 



 

                                                                                                                     

 

 


